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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE D’ÉGYPTE 
RELATIF À LA COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGI-
QUE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
arabe d’Égypte (ci-après dénommés les « Parties »),  

Conscients du fait que la coopération internationale dans les domaines de la science 
et de la technologie renforcera les liens d’amitié et de compréhension entre leurs peuples 
et fera progresser la science et la technologie au profit des deux pays, ainsi que de 
l’humanité tout entière;  

Affirmant que, dans le partage des responsabilités concernant leur contribution à la 
prospérité et au bien-être futurs du monde, ils doivent s’efforcer de renforcer davantage 
leurs politiques nationales et leurs infrastructures de recherche-développement publiques 
et privées;  

Considérant que la coopération dans les domaines de la science et de la technologie 
est une condition importante du développement des économies nationales; et  

Désireux de renforcer leur coopération économique par le biais d’applications tech-
nologiques spécifiques et de pointe; 

Désireux d’encourager l’utilisation des contributions de la « communauté de la 
R&D » dans les deux pays;  

Soucieux d’instituer une coopération internationale dynamique et efficace entre toute 
la gamme des organisations scientifiques, de partenariats de recherche et des scientifi-
ques des deux pays;  

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier  

1. Le présent Accord a pour but de renforcer les capacités scientifiques et technolo-
giques des Parties, d’élargir et de développer les relations entre les importants groupe-
ments scientifiques et technologiques des deux pays, et d’encourager la coopération 
scientifique et technique dans les domaines présentant un avantage mutuel à des fins pa-
cifiques.  

2. Cette coopération a pour objectifs d’aider les Parties à utiliser la science et à ap-
pliquer la technologie en leur offrant des occasions d’échanger des idées, des informa-
tions, des compétences et des techniques, et de collaborer à des activités scientifiques et 
techniques d’intérêt commun. Cette coopération pourra être mise en œuvre dans les do-
maines susceptibles d’être convenus par la Commission mixte créée dans le respect des 
dispositions des articles IX et X du présent Accord.  

3. Les organismes de coopération pourront comprendre le Ministère de la recherche 
scientifique (MOSR) d’Égypte et ses centres et agences affiliés, des académies scientifi-
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ques, des instituts scientifiques, des sociétés scientifiques, des organismes gouvernemen-
taux, des universités et d’autres organismes de recherche et de développement des deux 
pays.  

4. Les activités de coopération entreprises en vertu du présent Accord pourront in-
clure des projets coordonnés et de recherche commune, des études et des enquêtes; des 
cours conjoints en matière scientifique; des ateliers, des conférences et des colloques; 
l’échange de renseignements et de documentation portant sur la science et la technologie 
dans le contexte des activités de coopération; l’échange de scientifiques, de spécialistes et 
de chercheurs; l’échange ou la mise en commun d’équipement ou de matériel; et d’autres 
formes de coopération en matière scientifique et technologique qui pourront être conve-
nues par la Commission mixte.  

5. La mise en œuvre du présent Accord pourra notamment inclure les modalités sui-
vantes :  

(a) L’assistance mutuelle dans la structuration et l’implémentation de la politique 
en matière de S&T et sa gestion;  

(b) La coopération en vue de la création de systèmes d’extension technologique 
de pointe;  

(c) La coopération dans des activités qui encouragent l’application et 
l’adaptation de technologie;  

(d) La promotion de l’interaction qui assure un rôle approprié au secteur privé 
dans les deux pays.  

Article II 

La coopération prévue par le présent Accord sera régie par la législation et les rè-
glements nationaux en vigueur des Parties et s’entendra sous réserve de la disponibilité 
du personnel et des fonds dédiés. 

Article III 

1. Par le biais de délibérations au sein de la Commission mixte, des mécanismes de-
vraient être prévus et mis au point spécifiquement pour la création et le maintien de liai-
sons interinstitutionnelles entre les deux pays, tels que les suivants :  

(a) Un partenariat entre institutions de R&D multidisciplinaires américaines et 
égyptiennes; et  

(b) Une analyse des équipements de R&D de chaque pays.  
2. La Commission mixte consultera, suivant le cas, le Conseil du Président et le Co-

mité mixte de croissance économique à propos de ces modalités.  

Article IV 

1. Les activités de coopération prévues en vertu du présent Accord se dérouleront 
conformément à des mémorandums d’accord prévoyant les modalités d’exécution ou 
d’autres arrangements conclus entre organismes gouvernementaux de part et d’autre (ci-
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après dénommés « arrangements d’exécution »). De tels arrangements d’exécution pour-
ront porter sur la coopération, les procédures, le financement, la répartition des coûts et 
d’autres questions pertinentes.  

2. Les activités de coopération scientifique et technologique en cours entre les orga-
nismes de coopération mis en place en vertu de « l’Accord relatif à la coopération dans 
les domaines de la science et de la technologie conclu en 1981 entre le Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République arabe d’Égypte » se 
poursuivront dans les mêmes conditions et seront également régies par le présent Accord. 

Article V 

1. Chaque Partie facilitera l’entrée sur son territoire et la sortie de celui-ci du per-
sonnel et de l’équipement appropriés de l’autre Partie participant à des projets et à des 
programmes au titre du présent Accord, ainsi que du matériel utilisé à cet effet, sous 
réserve des lois et réglementations publiques.  

2. Chaque Partie facilitera aux personnes de l’autre Partie participant à des activités 
de coopération au titre du présent Accord un accès rapide et effectif à ses zones géogra-
phiques, institutions, données et documents pertinents, ainsi qu’à ses scientifiques, spé-
cialistes et chercheurs, dans la mesure où cela est nécessaire à l’exécution desdites activi-
tés, sous réserve des lois et réglementations publiques.  

3. Chaque Partie admettra en franchise de droit les documents et le matériel fournis 
dans le cadre de la coopération scientifique et technologique visée au présent Accord, 
dans la mesure autorisée par ses lois et réglementations.  

Article VI 

1. Les renseignements scientifiques et techniques ne relevant pas de la propriété in-
tellectuelle, découlant de la coopération menée dans le cadre du présent Accord, autres 
que les informations qui ne sont pas divulguées à des fins commerciales ou industrielles, 
seront, sauf convention autre, mis à la disposition de la communauté scientifique mon-
diale par les voies usuelles et conformément aux procédures ordinaires des organismes et 
entités participants.  

2. La propriété intellectuelle créée ou fournie au cours des activités de coopération 
menées au titre du présent Accord sera traitée en application des modalités de l’annexe 
A, laquelle fera partie intégrante du présent Accord et s’appliquera à toutes les activités 
menées en vertu du présent Accord, à moins que les Parties, ou les délégués qu’elles au-
ront désignés par écrit, en décident autrement.  

Article VII  

Des hommes de science, des experts techniques et des institutions de pays tiers ou 
d’organisations internationales peuvent être invités, avec l’accord des deux Parties, à par-
ticiper, à leurs propres frais, à moins qu’il n’en soit convenu autrement, aux activités qui 
sont menées selon les termes du présent Accord.  
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Article VIII 

Aucune disposition du présent Accord ne peut porter atteinte à d’autres arrange-
ments de coopération scientifique et techniques existants ne relevant pas du présent Ac-
cord et conclus entre les organismes de coopération des deux Parties.  

Article IX 

Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les Parties mettront en place une 
commission mixte américano-égyptienne de coopération scientifique et technologique 
(ci-après dénommée « la Commission mixte »). La Commission mixte :  

(a) Recommandera aux Parties les politiques d’ensemble à suivre au titre du 
présent Accord;  

(b) Déterminera les domaines et les formes de la coopération, conformément 
aux paragraphes 2 et 4 de l’article premier;  

(c) Examinera et évaluera les activités de coopération scientifique et technolo-
gique et présentera des recommandations spécifiques à cet égard;  

(d) Examinera les activités de coopération spécifiques approuvées par les orga-
nismes gouvernementaux de part et d’autre et dont le financement aura été 
approuvé par les agents d’exécution à des fins de financement comme pré-
vu à l’article XI;  

(e) Établira périodiquement des rapports sur les activités de la Commission 
mixte et les activités de coopération entreprises en vertu du présent Accord, 
qui seront soumis au Secrétaire d’État des États-Unis d’Amérique et au Mi-
nistre des affaires étrangères ainsi qu’au Ministre de la science et de la tech-
nologie de la République arabe d’Égypte; et  

(f) Entreprendra toutes les autres fonctions dont les Parties pourraient conve-
nir.  

Dans l’exercice des fonctions précitées, la Commission mixte examinera les besoins 
et les capacités du secteur privé de chaque pays en publiant, par exemple, le présent Ac-
cord et en consultant, le cas échéant, les organisations du secteur privé avant 
l’identification des domaines et des formes de coopération. 

Article X 

1. La Commission mixte est composée de 8 représentants gouvernementaux, dont 4 
seront désignés par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique auquel il appartiendra 
de les relever de leurs fonctions, et 4 par le Gouvernement de la République arabe 
d’Égypte, auquel il appartiendra également de les relever de leurs fonctions. Chaque Par-
tie pourra désigner des membres suppléants.  

2. La Commission mixte se réunira chaque année, à tour de rôle, aux États-Unis et en 
Égypte et plus souvent, dans l’éventualité où les Parties en décideraient. 

3. La Commission mixte désigne un président choisi parmi ses membres pour un 
mandat d’un an.  

4. La Commission mixte prendra ses décisions par consensus.  
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Article XI  

1. Chaque Partie désignera un agent d’exécution. Les agents d’exécution seront le 
Département d’État pour les États-Unis d’Amérique et le Ministère de la recherche scien-
tifique pour la République arabe d’Égypte. 

2. Les agents d’exécution seront chargés du contrôle d’ensemble, de la gestion et de 
la coordination des activités de coopération entreprises en vertu du présent Accord.  

3. Les propositions d’activités de coopération approuvées par les organismes gou-
vernementaux de part et d’autre seront adressées aux agents d’exécution, qui approuve-
ront les fonds alloués à ces activités.  

4. Les agents d’exécution seront chargés de la gestion du Fonds commun, établi en 
vertu de l’article XII ci-après pour appuyer les activités de coopération approuvées.  

5. Les agents d’exécution établiront des documents de travail pour les sessions de la 
Commission mixte.  

Article XII 

En vue d’élaborer des propositions d’activités de coopération qui seront entreprises 
en vertu du présent Accord, de les mettre en œuvre et de fournir un appui financier, les 
Parties s’engageront à créer un fonds commun, qui sera alimenté par des contributions fi-
nancières des deux Parties. Les principes de la création du fonds commun sont exposés à 
l’annexe B, qui fait partie intégrante du présent Accord. Les Parties peuvent accepter 
qu’en lieu et place d’une contribution financière au Fonds commun, chacune des Parties 
puisse apporter des contributions en nature. 

Article XIII  

Au cas où l’interprétation ou l’application des dispositions du présent Accord susci-
terait des différends entre les Parties, celles-ci les régleront par la voie de négociations et 
de consultations.  

Article XIV 

1. Le présent Accord entrera en vigueur lorsque chacune des Parties aura notifié à 
l’autre l’accomplissement de ses exigences internes en matière de procédure et demeure-
ra valide pendant une période de cinq années. Il peut être modifié ou reconduit pour une 
nouvelle période de cinq ans moyennant un accord écrit entre les Parties.  

2. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre des Par-
ties moyennant un préavis de six mois adressé à l’autre Partie.  

3. Sauf si les Parties en conviennent autrement par écrit, la dénonciation du présent 
Accord ne portera atteinte à l’exécution d’aucune activité de coopération entreprise au ti-
tre du présent Accord et qui n’aurait pas été achevée lors de ladite dénonciation.  

En foi de quoi les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respec-
tifs, ont signé le présent Accord. 
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Fait au Caire, le 20 mars 1995, en deux exemplaires, chacun dans les langues an-
glaise et arabe, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
JOAN E. SPERO 

Pour le Gouvernement de la République arabe d’Égypte : 
VENICE K. GOUDA 
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ANNEXE A 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Conformément à l’article VI du présent Accord : 
Les Parties assurent une protection adéquate et effective des droits de propriété intel-

lectuelle créés ou fournis en vertu du présent Accord et des arrangements de mise en œu-
vre pertinents. 

Les Parties sont convenues de s’informer mutuellement en temps utile à propos de 
toutes inventions ou de toutes les œuvres protégées par le droit d’auteur et créées dans le 
cadre du présent Accord et de se fournir une protection appropriée de la propriété intel-
lectuelle de ces inventions ou œuvres dans les délais requis. La répartition des droits de 
propriété intellectuelle s’effectuera conformément à la présente annexe. 

I. CHAMP D’APPLICATION  

A. La présente annexe s’applique à toutes les activités de coopération entreprises en 
vertu du présent Accord, à moins qu’il n’en soit spécifiquement convenu autrement par 
les Parties ou leurs agents.  

B. Aux fins du présent Accord, l’expression « propriété intellectuelle » a le sens qui 
lui est donné à l’article 2 de la Convention instituant l’Organisation mondiale de la pro-
priété intellectuelle, signée à Stockholm le 14 juillet 1967.  

C. La présente annexe concerne la répartition des droits, intérêts et redevances entre 
les Parties. Chaque Partie fera en sorte que l’autre Partie puisse se prévaloir de droits de 
propriété intellectuelle répartis conformément à la présente annexe, en obtenant de ses 
propres participants qu’ils accordent ces droits au titre de contrat ou par d’autres voies 
juridiques, le cas échéant. La présente annexe n’entraîne aucune autre modification et ne 
préjuge en aucune façon de la répartition des droits entre une Partie et ses ressortissants, 
une telle répartition étant déterminée par les instruments législatifs et les pratiques de la-
dite Partie.  

D. Les différends relatifs à la propriété intellectuelle qui apparaîtraient à propos du 
présent Accord devront être réglés par le biais de discussions entre les participants inté-
ressés ou, le cas échéant, entre les Parties ou leurs représentants. Par accord mutuel entre 
les Parties, tout différend sera soumis à un tribunal arbitral, qui prononcera une sentence 
obligatoire, conformément aux règles pertinentes du droit international. À moins que les 
Parties n’en disposent autrement par écrit, le règlement d’arbitrage de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) s’appliquera.  

E. La dénonciation ou l’expiration du présent Accord n’affectera pas les droits et 
obligations visés dans la présente annexe.  

II. RÉPARTITION DES DROITS  

A. Chaque Partie aura droit à une licence non exclusive, irrévocable et exempte de 
redevances dans tous les pays, afin de traduire, reproduire, publier et diffuser des exem-
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plaires d’articles de presse et d’ouvrages scientifiques et techniques résultant directement 
de la coopération prévue en vertu du présent Accord. Tous les exemplaires d’un ouvrage 
bénéficiant d’un droit d’auteur, publiés en application des dispositions de la présente dis-
position, devront mentionner le nom de l’auteur, à moins que celui-ci ne s’y oppose ex-
pressément.  

B. Les droits relatifs à toutes formes de propriété intellectuelle, autres que ceux qui 
sont exposés à l’article II.A ci-dessus, seront répartis comme suit :  

1. Les chercheurs invités, par exemple les scientifiques invités essentiellement en 
fonction de leurs études, recevront des droits de propriété intellectuelle conformément 
aux règlements de l’institution d’accueil applicable à ses propres chercheurs. En outre, 
tout chercheur invité et désigné en tant qu’inventeur aura droit à une quote-part de toutes 
redevances perçues par ladite institution d’accueil du fait de la concession d’une licence 
relative à l’usage de tels droits.  

2. (a) Lorsque la propriété intellectuelle découle de recherches conjointes, par exem-
ple dans le cas où les Parties, les institutions participantes ou le personnel participant sont 
convenus à l’avance du champ d’application des travaux, chaque Partie sera habilitée à 
bénéficier de tous les droits et intérêts sur son propre territoire. L’octroi de droits et inté-
rêts dans des pays tiers sera déterminé dans les arrangements de mise en œuvre. Si la re-
cherche n’est pas désignée comme «une recherche conjointe» dans les arrangements de 
mise en œuvre pertinents, les droits de propriété intellectuelle découlant de cette recher-
che seront répartis conformément au paragraphe II.B.1. En outre, chaque personne dési-
gnée comme l’inventeur aura droit à une quote-part des redevances perçues par l’une ou 
l’autre des institutions participantes au titre de la licence.  

(b) Nonobstant le paragraphe II.B.2(a), si la législation d’une Partie postule la pro-
tection d’un certain type de propriété intellectuelle tandis que l’autre Partie ne le prévoit 
pas, la Partie dont la législation prévoit ce type de protection pourra se prévaloir de tous 
les droits et intérêts y relatifs dans le monde entier. Les personnes désignées comme les 
auteurs de l’invention en question pourront néanmoins percevoir des redevances comme 
prévu au paragraphe II.B.2(a).  

III. INFORMATIONS COMMERCIALES A CARACTERE CONFIDENTIEL  

Lorsque des informations identifiées en temps utile comme des informations com-
merciales à caractère confidentiel sont communiquées ou conçues au titre du présent Ac-
cord, elles seront protégées par chaque Partie et ses participants conformément aux lois, 
règlements et procédures administratives applicables.  

Les informations pourront être identifiées comme des informations «à caractère 
confidentiel» si leurs détenteurs peuvent en tirer des avantages économiques ou bénéfi-
cier d’une position concurrentielle dont ne bénéficient pas les non-détenteurs de ces in-
formations, si lesdites informations sont en général inconnues du public ou si celui-ci ne 
peut se les procurer auprès d’autres sources, et si leur détenteur ne les a pas déjà commu-
niquées en temps utile à la condition qu’elles restent confidentielles.  



Volume 2458, I-44174 

 101

ANNEXE B 

FONDS COMMUN 

1. Sous réserve de la disponibilité des fonds nécessaires, les deux Parties 
s’engagent à contribuer à part égale chaque année au Fonds commun. Le montant de cha-
que contribution sera précisé et convenu par un échange de correspondance officielle.  

2. Les Parties interviendront à part égale dans l’administration du Fonds commun. 
Les procédures d’administration du Fonds seront convenues par écrit.  

Les procédures d’utilisation des fonds en vue de développer, d’organiser et 
d’appuyer les activités de coopération scientifique et technologique devront être aussi 
simples et efficaces que possible.  

3. Les montants contribués au Fonds commun seront gérés par les agents 
d’exécution visés à l’article XI de l’Accord.  

4. Les dépenses d’administration relatives aux activités du Fonds commun seront 
couvertes par les intérêts des montants déposés au Fonds commun.  

5. La mise en place et le fonctionnement du Fonds commun n’empêcheront pas les 
organismes coopérants de part et d’autre de conclure des arrangements séparés et com-
plémentaires touchant le financement des activités de coopération. Les organismes coo-
pérants dotés de sources de financement distinctes ne pourront pas participer aux activi-
tés de coopération entreprises dans le cadre du Fonds commun.  

6. Tous arrangements supplémentaires spécifiques touchant l’administration et 
l’utilisation du Fonds commun seront convenus par les Parties.  

7. Lors de la dénonciation ou de l’expiration du présent Accord, les Parties se 
consulteront mutuellement en vue de disposer de manière appropriée du solde des fonds 
demeurant dans le Fonds commun.  
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ANNEXE C 

OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ 

Les deux Parties conviennent que les activités de coopération entreprises conformé-
ment au présent Accord seront en principe de la recherche ouverte et disponible au public 
et qu’elles seront destinées à être publiées. Si une activité, une information ou un équi-
pement à partager, ou tout résultat escompté d’une activité de coopération entreprise 
conformément au présent Accord, nécessite une protection dans les intérêts de défense 
nationale ou des relations extérieures d’une Partie, cette Partie le notifiera à l’autre pré-
alablement à la mise en œuvre de cette activité ou au partage de l’information ou de 
l’équipement. Les Parties se consulteront en vue d’identifier et d’accepter les mesures 
appropriées pour la protection des informations ou de l’équipement.  




